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Annexe B. Classification des personnes salariées 

 

CLASSIFICATION DES SALARIÉS 
à la signature de la présente convention 

 

   

Non 
Corps 

d'emploi Fonction 
Bouteille, Diane 200 Agente de bureau 
Clément, Dominique* 272 Technicienne en documentation 
Coulombe, Monique* 272 Technicienne en documentation 
Croteau, Nathalie 217 Technicienne en documentation 
Langlois, Noëlla 200 Agente de bureau  
Lapalme, Francis 217 Technicien en documentation 
Legault, Mélanie 200 Agente de bureau 
Létourneau, Alexandre* 272 Technicien en documentation 
Louali, Ouiza 264 Technicienne en administration 
McLaughlin, Nancy 200 Agente de bureau 
Millaire, Cynthia 272 Technicienne en documentation 
Simard, Claude 272 Technicien en informatique 
   
Personnes salariées en probation   
   
Duguay, Marianne 217 Technicienne en documentation 
Massé, Laurence 217 Technicienne en documentation 
Strasbourg Sandra  217 Technicienne en documentation 
   
   
* en reconnaissance de leurs responsabilités ou de spécialisation, ces personnes salariés sont 
rémunérées selon l'échelle salariale  
du coprps d'emploi 272 (Technicienne ou technicien en informatique) 
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Annexe H. Banque de jours de maladie 

 

 

Banque de jours de maladie 
Au 31 octobre 2021 

   

NOM de l'employé 
 
 

.... . 

 
Jours accumulés 

Bouteille, Diane  11.50 
Clément, Dominique  31.00 
Coulombe, Monique  37.50 
Croteau, Nathalie  4.00 
Duguay, Marianne  - 
Lapalme, Francis  19.00 
Legault, Mélanie  170.50 
Létourneau, Alexandre  44.00 
Louali, Ouiza - 14.00 
Massé, Laurence  - 
McLaughlin, Nancy  6.50 
Miliaire, Cynthia  80.00 
Simard, Claude  29.00 
 

 

Dans les trente (30) jours de la signature de la convention collective, !'Employeur 
affiche, avec copie au Syndicat, une mise à jour de la banque des jours de maladie. 

 






















